PROVINCE DE QUÉBEC

MUNICIPALITÉ DE SAINT-NÉRÉE

SÉANCE DU 7 AVRIL 2008

DE LA SESSION ORDINAIRE DU 7 AVRIL 2008
Tenue à la salle municipale à 20 h 30.

Sont présents : Mme Lyse Ratté, Mme Christiane Asselin, M. Pascal Fournier et M. Claude Guillemette formant QUORUM,

Sous la présidence du maire, M. Clément Vallières.

Sont absents : M. Mario Rémillard et M. Dominic Larochelle

M. Michaël Couture, directeur général et secrétaire-trésorier, agit comme secrétaire de la séance.  

Ouverture de la session
Le maire, M. Clément Vallières, ouvre la session à 20 h 32 et lit le projet d'Ordre du jour.

1.
Adoption de l'Ordre du jour
Après la lecture du projet d'Ordre du jour, 

Il est proposé par M. Claude Guillemette et unanimement résolu

46-08
Que l'Ordre du jour suivant soit adopté :

1.
Adoption de l'ordre du jour;

2.
Adoption du procès-verbal de la session du 3 mars 2008;

3. 
Recettes du mois de mars 2008;

4.
Dépenses du mois de mars 2008;

5.
Rapport de la direction générale;

6.
Service incendie;

7.
Règlements municipaux :

7.1
Assemblée publique de consultation :

7.1.1
Règlement 02-08;

7.1.2
Règlement 03-08;

7.2
Adoption de règlements :

7.2.1
Règlement 02-08 : Adoption, par résolution, du 2e projet de règlement;

7.2.2
Règlement 03-08;

7.3
Avis de motion : 

7.3.1
Règlement 02-08;


7.3.2
Règlement 04-08;

8.
Dossiers en cours :

8.1
Eaux de ruissellement du 7e rang;

9.
Demandes d’assistance financière et commandites :

9.1
Corporation Loisirs & Sports Sainte-Claire : Souper de l’humour;

9.2
Cocktail bénéfice Saint-Anselme;

9.3
Chambre de commerce : Tournoi de golf;

9.4
Entraide solidarité Bellechasse : Fête de la Santé;

9.5
Les Loisirs St-Nérée inc. : Diverses activités;

9.6
Association des personnes handicapées de Bellechasse : Commandites;

10.
Période de questions;

11.
Affaires nouvelles :

11.1  
Appel d’offres : 

11.1.1
Gravier pour les chemins municipaux;

11.1.2
Entretien des bords de chemins;

11.2
Appel d’offres commun pour le lignage des rues;

11.3
Contrat d’épandage d’abat-poussière;

11.4
Achat de signalisation;

11.5
Achat d’un ordinateur;

11.6
Achat d’un appareil photo numérique;

11.7
Semaine de l’action bénévole;

11.8
Mois de l’arbre;

11.9
Nomination du vérificateur;

11.10

Travaux d’entretien : Réseaux d’aqueduc et d’égout;

11.11

Transport scolaire : Zones à risques;

11.12

OMH de Saint-Nérée : Approbation des états financiers 2007;

11.13

Comité des fêtes du 125e anniversaire de la municipalité;

11.14

Demande à la MRC : Réfection du 8e rang;

11.15

Demande de subvention : Route Principale;

11.16

Mise aux normes des ouvrages d’alimentation en eau pour le secteur du village : Suivi ESSIDES;

12.
Dépôt du rapport budgétaire au 29 février 2008; et

13. 
Levée de la séance et fin de la session. 

2.
Adoption du procès-verbal de la session du 3 mars 2008 

Il est proposé par Mme Lyse Ratté et unanimement résolu

47-08
Que le procès-verbal de la session ordinaire du 3 mars 2008 soit adopté comme rédigé.

3.
Recettes du mois de mars 2008

Le maire présente le rapport des recettes pour le mois de mars 2008 : taxes et arrérages de taxes : 29 427,05 $ et autres recettes : 5 327,30 $ pour un total de 34 754,35 $. 

4.
Dépenses du mois de mars 2008

Le directeur général et secrétaire-trésorier dépose la liste des chèques émis au mois de mars et le sommaire du système de paie pour le même mois.  

Le montant net des chèques émis durant le mois de mars est de 49 194,07 $; les salaires bruts pour le même mois, incluant les avantages imposables, sont de 8 097,54 $ au provincial et de 7 890,26 $ au fédéral. Les allocations non imposables aux élus sont de 580,42 $ et celles aux pompiers volontaires sont de 440,82 $. Les contributions de l’employeur s’élèvent à 832,80 $.

Il est proposé par Mme Christiane Asselin et unanimement résolu

48-08
Que le rapport des dépenses autorisées et payées pour le mois de mars 2008 soit approuvé comme présenté.

5.
Rapport du directeur général

Le directeur général et secrétaire-trésorier dépose le rapport de la direction générale pour le mois de mars 2008. Les membres du Conseil avaient reçu copie de ce rapport le 4 avril dernier.

6.
Service incendie

Aucun sujet n’est traité.

7.
Règlements municipaux
7.1
Assemblée publique de consultation

7.1.1
Règlement 02-08

À la demande du maire, le directeur général et secrétaire-trésorier tient une assemblée publique de consultation sur le projet de règlement 02-08, devant modifier le règlement de zonage 05-04 de la municipalité de Saint-Nérée et ses modifications.
Ce premier projet, adopté le 3 mars 2008, a pour but de modifier le règlement de zonage afin d’ajouter l’usage « Poste d’essence » dans la zone 14M.

Le directeur général et secrétaire-trésorier lit le projet de règlement et explique que les personnes intéressées de la zone concernée et des zones contigües peuvent signer une demande de participation à un référendum. Un avis public sera affiché dans les prochains jours.

Aucune question n’est adressée au conseil municipal lors de l’assemblée publique de consultation.

7.1.2 Règlement 03-08
À la demande du maire, le directeur général et secrétaire-trésorier tient une assemblée publique de consultation sur le projet de règlement 03-08, règlement de concordance au schéma d’aménagement révisé de la MRC de Bellechasse, modifiant le règlement de zonage 05-04 de la municipalité de Saint-Nérée et ses modifications.
Ce projet de règlement, adopté le 3 mars 2008, a pour but, dans le cas du Parc linéaire Monk, de modifier les distances séparatrices applicables lors de l’épandage des engrais de ferme et lors de l’implantation ou de l’agrandissement d’une exploitation agricole.
Le directeur général et secrétaire-trésorier lit et explique brièvement le projet de règlement. 
Aucune question n’est adressée au conseil municipal lors de l’assemblée publique de consultation.

7.2
Adoption de règlements
7.2.1
Règlement 02-08 : Adoption, par résolution, du 2e projet de règlement

M. Clément Vallières, maire, informe les membres du Conseil qu’il a intérêt dans le règlement et en conséquence il quitte la salle pendant la discussion et la prise de décision.

Il est proposé par Mme Lyse Ratté et unanimement résolu

49-08
Que soit adopté, par résolution, le deuxième projet du règlement 02-08.
Ce 2e projet reprend textuellement le premier projet.

7.2.2
Règlement 03-08 

ATTENDU QUE la municipalité a adopté le projet de règlement à sa session du 3 mars dernier et qu’elle a tenu une assemblée publique de consultation sur le projet ce soir à 20 h 30;

ATTENDU QU’un AVIS DE MOTION a été donné à la séance du 3 mars 2008 par M. Dominic Larochelle; et

ATTENDU QUE tous les membres du Conseil présents déclarent l’avoir lu, 

Il est proposé par M. Claude Guillemette et unanimement résolu

50-08
Que soit adopté le règlement 03-08.

RÈGLEMENT 03-08 :
Règlement de concordance au schéma d’aménagement révisé de la MRC de Bellechasse modifiant de nouveau le règlement 05-04 : Règlement de zonage de la Municipalité de Saint-Nérée
Le Conseil de la Municipalité de Saint-Nérée décrète ce qui suit :

Article 1 
Le point (b) de la définition « immeuble protégé » apparaissant à l’article 120 est modifié afin d’ajouter ce qui suit (en italique) :

b) 
un parc municipal. Toutefois dans le cas du Parc linéaire Monk, les distances séparatrices habituellement applicables lors de l’implantation ou de l’agrandissement d’une exploitation agricole devront plutôt correspondre à des mesures moindres faisant l’objet d’une évaluation recherchant le moindre impact pour les utilisateurs. Des aménagements appropriés pourront également atténuer ces impacts.

Article 2 

Au tableau du point 3 intitulé « Distances séparatrices relatives à l’épandage des engrais de ferme » de l’article 121 est ajouté à « immeuble protégé » ainsi qu’au bas du tableau l’annotation suivante :

3.  
L’épandage pourra être permis en bordure du parc linéaire sous le respect toutefois des normes applicables à un chemin public et sous condition du respect des conventions conclues entre la municipalité et le syndicat local de l’UPA en ce qui a trait aux périodes d’épandage.

Article 3

Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi.

ADOPTÉ le 7 avril 2008.
7.3
Avis de motion

7.3.1
Règlement 02-08

AVIS DE MOTION est donné par M. Claude Guillemette, conseiller, que le Conseil adoptera, lors d’une séance ultérieure, le règlement 02-08 : Règlement modifiant de nouveau le règlement 05-04 : Règlement de zonage de la Municipalité de Saint-Nérée. Ce règlement ne sera pas lu au cours de la séance pendant laquelle il sera adopté, les membres du Conseil en ayant reçu une copie.

7.3.2
Règlement 04-08
AVIS DE MOTION est donné par M. Claude Guillemette, conseiller, que le Conseil adoptera, lors d’une séance ultérieure, le règlement 04-08 : Règlement permettant la circulation des véhicules hors route sur certains chemins municipaux.  Ce règlement ne sera pas lu au cours de la séance pendant laquelle il sera adopté, les membres du Conseil en ayant reçu une copie.

8.
Dossiers en cours

8.1
Eaux de ruissellement du 7e rang
Le directeur général et secrétaire-trésorier informe les membres du Conseil que le ministère du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs a délégué M. Guy Brochu, ingénieur, pour effectuer l’analyse du projet de diriger des eaux de ruissellement vers le lac Pierre-Paul.
9.
Demandes d’assistance financière et commandites

9.1
Corporation Loisirs & Sports Sainte-Claire : Souper de l’humour

Il est proposé par Mme Christiane Asselin et unanimement résolu

51-08
De faire l’acquisition d’une carte au coût de 40 $.

9.2
Cocktail bénéfice Saint-Anselme

Il est proposé par Mme Christiane Asselin et unanimement résolu

52-08
De faire l’acquisition d’une carte au coût de 50 $. M. Clément Vallières, maire, y représentera la municipalité.

9.3
Chambre de commerce : Tournoi de golf

Il est proposé par Mme Christiane Asselin et unanimement résolu

53-08
D’autoriser le maire, M. Clément Vallières, à y participer au coût de 140 $.

9.4
Entraide solidarité Bellechasse : Fête de la santé

Il est convenu de ne pas donner suite à cette demande.

9.5
Les Loisirs St-Nérée inc. : Diverses activités

Il est proposé par Mme Christiane Asselin et unanimement résolu

54-08
De verser à Les Loisirs St-Nérée inc. une subvention de 1 800 $ pour rembourser les frais de transport des enfants inscrits au camp de jour de Saint-Damien, 500 $ pour la 15e édition du Tournoi familial de balle donnée, 500 $ pour le Tournoi de golf Saint-Nérée open et 2000 $ pour le Festi-Bleuet.
9.6
Association des personnes handicapées de Bellechasse : Commandites

Il est convenu de ne pas donner suite à cette demande.

10.
Période de questions

Une période de questions est allouée.

11.
Affaires nouvelles

11.1
Appel d’offres

11.1.1 Gravier pour les chemins municipaux
Il est proposé par M. Pascal Fournier et unanimement résolu

55-08
D’autoriser le directeur général et secrétaire-trésorier à demander des soumissions sur invitation pour la fourniture d’environ 1800 tonnes de gravier 0-5/8 à être livré et épandu sur chaînes dans les différents rangs de la municipalité.
11.1.2
Entretien des bords de chemins
Il est proposé par M. Claude Guillemette et unanimement résolu
56-08
D’autoriser le directeur général et secrétaire-trésorier à demander des soumissions sur invitation pour le débroussaillage des bords de chemins publics, pour une période de un an, trois ans et cinq ans.
11.2
Appel d’offres commun pour le lignage des rues

Il est proposé par Mme Christiane Asselin et unanimement résolu
57-08
D’informer la MRC de Bellechasse que la municipalité de Saint-Nérée participe à l’appel d’offres commun pour le lignage des rues et de demander au directeur général et secrétaire-trésorier de compléter les documents à transmettre à la MRC pour cet appel d’offres.
11.3
Contrat d’épandage d’abat-poussière

ATTENDU QUE les membres du Conseil ont pris connaissance des offres de service reçues,
Il est proposé par Mme Lyse Ratté et unanimement résolu

58-08
D’autoriser le directeur général et secrétaire-trésorier à accorder le contrat d’épandage de chlorure de magnésium à SEBCI, au prix soumis, soit 0,269 $ le litre avant les taxes.
11.4
Achat de signalisation

Il est proposé par Mme Lyse Ratté et unanimement résolu

59-08
D’autoriser le directeur général et secrétaire-trésorier à faire l’acquisition de poteaux et de panneaux de signalisation pour un montant d’environ 3 250 $ avant les taxes.
11.5
Achat d’un ordinateur 

ATTENDU QUE les membres du Conseil ont pris connaissance des offres reçues,

Il est proposé par M. Claude Guillemette et unanimement résolu

60-08
D’autoriser le directeur général et secrétaire-trésorier à faire l’acquisition d’un ordinateur chez Info-maniac, au prix soumis, soit 1 074,95 $ avant les taxes.
11.6
Achat d’un appareil photo numérique 

Il est proposé par Mme Christiane Asselin et unanimement résolu

61-08
D’autoriser le directeur général et secrétaire-trésorier à faire l’acquisition d’un appareil photo numérique.
11.7
Semaine de l’action bénévole
ATTENDU QUE la Semaine de l’action bénévole se déroulera du 27 avril au 3 mai 2008 partout au Québec et au Canada;
ATTENDU QUE le Centre d’action-bénévole-SERS nous fait la demande de proclamer la semaine du 27 avril au 3 mai 2008, la Semaine de l’action bénévole 2008;

ATTENDU QUE la municipalité de Saint-Nérée est convaincue que les bénévoles sont une ressource essentielle dans l’amélioration de la qualité de vie de sa communauté; et

ATTENDU QUE la municipalité de Saint-Nérée entend souligner, dans le cadre de la Semaine de l’action bénévole, l’apport important des bénévoles dans sa municipalité,

Il est proposé par Mme Christiane Asselin et unanimement résolu
62-08  
Que le maire, M. Clément Vallières, proclame par la présente la semaine du 27 avril au 3 mai 2008, la Semaine de l’action bénévole dans la municipalité de Saint-Nérée et invite les citoyens et les citoyennes à reconnaître l’apport des bénévoles et que le plus petit geste individuel contribue au progrès de la collectivité. L’action bénévole ne se mesure pas à sa grandeur, mais à ses retombées positives.
11.8
Mois de l’arbre
ATTENDU QUE dans le cadre du mois de l’arbre et des forêts, le ministère des Ressources naturelles et de la Faune par l’entremise de l’Association forestière distribue gratuitement de jeunes plants d’arbres;

ATTENDU QUE le directeur général et secrétaire-trésorier a discuté avec la directrice de l’école l’Éveil, Mme Stéphanie Fillion, de la possibilité de distribuer un plant pour chaque élève de l’école; et
ATTENDU QUE le Conseil aimerait aussi utiliser des plants pour ses propres terrains et en distribuer à la population,

Il est proposé par M. Claude Guillemette et unanimement résolu

 63-08
D’autoriser le directeur général et secrétaire-trésorier à commander une centaine de plants et d’aller en prendre possession à l’Unité de gestion des Appalaches.
 11.9
Nomination du vérificateur

ATTENDU QUE les membres du Conseil ont pris connaissance de l’offre de service reçue,

Il est proposé par Mme Christiane Asselin et unanimement résolu

64-08
Que, Raymond Chabot Grant Thornton, soit le vérificateur de la municipalité pour les années 2008, 2009 et 2010 au prix soumis dans sa proposition du 26 mars 2008, soit 4 800 $ pour l’année 2008, 4 950 $ pour l’année 2009 et 5 100 $ pour l’année 2010. 
11.10
Travaux d’entretien : Réseaux d’aqueduc et d’égout

CONSIDÉRANT QUE le directeur des travaux publics juge que l’entretien spécialisé de certains équipements devrait être effectué par mesure préventive,

Il est proposé par Mme Lyse Ratté et unanimement résolu

65-08
D’autoriser le directeur des travaux publics à faire effectuer les travaux d’entretien spécialisés sur les équipements où il juge qu’un tel entretien est essentiel.

Les sommes nécessaires à la mise en œuvre de cette résolution proviendront de la réserve financière réseau ou de la contribution gouvernementale dans le cadre du programme TECQ.
11.11
Transport scolaire : Zones à risques 

CONSIDÉRANT la demande du Conseil d’établissement de l’école de l’Éveil de Saint-Nérée de reconnaître certaines zones à risques pour le transport scolaire des élèves,
Il est proposé par M. Pascal Fournier et unanimement résolu

66-08
Que la municipalité aide financièrement les parents des élèves demeurant dans des zones à risques, en déboursant la moitié des frais à la Commission scolaire de la Côte-du-Sud; et

Que la municipalité reconnaisse comme zones à risques pour le transport scolaire les secteurs suivants :
	- 4e rang Est
	No civique 1051;

	- 4e rang Ouest
	No civique 682 à 740; et

	- Rue de l'Église Ouest
	No civique 743 à 753.


11.12
OMH de Saint-Nérée : Approbation des états financiers

ATTENDU QUE les membres du Conseil ont pris connaissance des résultats financiers le l’OMH de Saint-Nérée pour l’année 2007, tels que préparés par Lemieux Nolet, CA, et approuvés par le conseil d’administration de l’OMH de Saint-Nérée à sa réunion du 26 mars 2008.

Il est proposé par Mme Christiane Asselin et unanimement résolu
67-08
D’approuver les résultats financiers de l’OMH de Saint-Nérée pour l’exercice terminé le 31 décembre 2007 laissant apparaître un déficit de 39 581 $ dont 3 958 $ sont absorbés par la municipalité et 35 623 $ par la Société d’habitation du Québec.
11.13

Comité des fêtes du 125e anniversaire de la municipalité


ATTENDU QUE la municipalité célèbrera son 125e anniversaire en 2011; et
ATTENDU QU’un groupe de citoyens proposent de former le comité qui sera responsable de l’organisation de ces fêtes;

Il est proposé par Mme Christiane Asselin et unanimement résolu
68-08
Que la municipalité accepte que le comité formé de Mme Henriette Asselin, Mme Martine Bouffard, M. Clément Fournier, M. Jacques Fournier, M. Luc Fournier et M. Pierre Gagné soit chargé de la planification et de l’organisation des fêtes du 125e anniversaire de la municipalité.
11.14

Demande à la MRC : Réfection du 8e rang

CONSIDÉRANT QUE les camions d’ordures de la MRC de Bellechasse utilisent régulièrement nos chemins, et plus spécifiquement le 8e rang, pour se déplacer sur le territoire de la MRC, entraînant une dégradation rapide de la chaussée;

CONSIDÉRANT QUE l’état du chemin du 8e rang nécessitera à court terme d’importants travaux de réfection; et

CONSIDÉRANT QUE les contribuables de Saint-Nérée ne doivent pas être les seuls à assumer les dépenses découlant du transport des déchets vers le site d’enfouissement,

Il est proposé par Mme Lyse Ratté et unanimement résolu

69-08
De demander à la MRC de Bellechasse de contribuer financièrement aux travaux de réfection du 8e rang de Saint-Nérée.

11.15

Demande de subvention : Route Principale
ATTENDU QUE la municipalité a investi 524 466 $ sur son réseau routier en 2007 et que la subvention reçue n’est que de 15 000 $,

Il est proposé par M. Claude Guillemette et unanimement résolu

70-08
De demander au ministère des Transports de réévaluer notre demande de subvention pour les travaux réalisés sur la Route Principale en 2007, en versant à la municipalité une subvention d’environ 220 000 $.

11.16
Mise aux normes des ouvrages d’alimentation en eau pour le secteur du village : Suivi ESSIDES 

ATTENDU QUE M. Dominique Proulx, ingénieur, a préparé le programme d’échantillonnage et analyses pour le suivi ESSIDES suite aux recommandations du Ministère du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs,
Il est proposé par M. Claude Guillemette et unanimement résolu
71-08
D’autoriser le directeur général et secrétaire-trésorier à faire effectuer les analyses décrites dans le programme chez Bodycote et au Centre d’analyse du MDDEP.
Les sommes nécessaires à la mise en œuvre de cette résolution proviendront de la contribution gouvernementale dans le cadre du programme TECQ.
12.
Dépôt du rapport budgétaire au 29 février 2008
Le directeur général et secrétaire-trésorier dépose le rapport budgétaire au 29 février 2008.   Les membres du Conseil avaient reçu copie de ce rapport le 4 avril dernier.

13.
Levée de la séance et fin de la session
L’ordre du jour étant épuisé,

Il est proposé par Mme Christiane Asselin et unanimement résolu

72-08
De lever la séance et mettre fin à la session.

La séance est levée et la session prend fin à 21 h 23.

